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Madame, Monsieur, chers Pugnéens,

La vie d’un village comme le nôtre est rythmée par une 
succession d’évènements commémoratifs, festifs ou 
culturels, auxquels nombre d’entre vous participent. Ces 
moments partagés créent ce lien indispensable à la vie de 
notre communauté, ils donnent du sens au fait de vivre 
dans une petite commune loin de la vie trépidante et 
impersonnelle des cités plus importantes. 

Cette qualité de vie, que nous avons tous recherchée en venant nous installer à 
Poigny-la-Forêt demeure fragile et particulièrement sensible aux pressions de notre 
société, aux exigences de développement, de modernisation et d’urbanisation; à 
nous de faire en sorte que notre avenir soit construit, accompagné et non pas subi.

Croissance raisonnée ne signifie pas création d’un village de « Gaulois » réfractaire 
à tout changement, croissance raisonnée exprime notre volonté de maîtriser 
durablement l’évolution de Poigny-la-Forêt sans en changer les fondamentaux.  
Heureusement,  80 % de notre territoire communal est composé d’espaces naturels 
ou agricoles qui sont protégés par notre PLU et notre « Plan de Parc »,  ce qui 
limite de facto l’étalement urbain. La mise en place progressive de la loi ZAN (Zéro 
Artificialisation Nette des sols) et les orientations prévisibles du Schéma Directeur 
de la Région Ile-de-France en cours de rédaction viendront nous aider à protéger 
notre environnement immédiat. 

En 1968 la population de Poigny-la-Forêt était de 402 habitants pour atteindre  
presque 1 000 habitants aujourd’hui, ce développement a été progressif et bien 
proportionné, à nous de suivre l’exemple de nos prédécesseurs en intégrant les 
impératifs de notre temps. 

Face à ces défis, qui sont ceux de toutes les communes de notre taille de la grande 
couronne parisienne, il nous faut une détermination sans faille et organiser notre 
propre développement sans se laisser entraîner dans une urbanisation débridée 
comme nous pouvons l’observer dans des communes proches.

La lecture de notre journal vous permettra de suivre les réalisations et les évènements 
qui ont marqué la vie de notre village au cours de l’année 2023, mais aussi les 
nombreux projets qui vont prendre forme en 2024.

Enfin,  les membres du conseil municipal se joignent à moi pour vous souhaiter 
une très belle année 2024, riche de moments de joie, de partage, de succès et, 
comme notre département va accueillir cinq sites pour les Jeux, une année en 
forme olympique.

Bonne lecture       Thierry Convert 

Maire de Poigny-la-Forêt

ÉDITO
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Recettes de fonctionnement 2022
n Impôts locaux (taxes foncière et d’habitation)
n Autres taxes et attributions  
n Produits des services communaux (périscolaire, occupation du domaine public,…)
n Dotation et participations 
n Produits divers de gestion courante
n Autres produits

Dépenses de fonctionnement 2022
n Charges de Personnel
n Charges de Gestion Courante (fourniture, maintenance, …)  
n Entretien espaces publics
n Consommation d’énergie
n Fond de péréquation et de solidarité IDF
n Service d’Incendie et autres contributions locales
n Restauration scolaire
n Actions sociales (Animations, caisse des écoles, CCAS, associations)  
n Charges Financières
n Transfert budget assainissement
n Autres charges

Compte de fonctionnement 2022
Comme chaque année, la commune dégage un excédent sur son fonctionnement.  
En 2022 le résultat s’élève à +216 157 €. Ce montant représente l’autofinancement qui sera affecté  
en totalité aux investissements 2023. Le taux d’imposition communal n’a pas bougé depuis 15 ans. 

LES FINANCES
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Compte d’investissement 2022
Les subventions d’investissement n’ayant pas été encaissées en 2022, la commune a dégagé un résultat  
négatif de 272 826 €. Mais grâce à notre autofinancement antérieur s’élevant à 335 675 €, il ressort  
un excédent de 62 849 €.

Dépenses d’investissement 2022
n Bâtiments municipaux et cimetière
n Emprunts (rembourssement du capital)  
n Voirie, réseaux et sécurité routière
n Divers

Recettes d’investissement 2022
n Excédent d’investissement
n Subventions  
n Transfert de l’excédent de fonctionnement
n Taxe d’aménagement 
n Rembourssement TVA
n Autres produits (amortissement PLU, cautionnement)

LOCALES

*

(*) Excédents 2021 et 2022
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Focus sur la taxe foncière et autres taxes communales
Depuis la suppression progressive de la Taxe d’Habitation (TH) pour les résidences principales,  
avec son application complète pour tous les contribuables en 2023, et après la suppression de la Taxe 
Professionnelle (TP) en 2010, les communes et leurs groupements ont vu se restreindre leur liberté d’agir 
sur une partie de leurs ressources propres. 

La TH représentait 36 % des ressources communales et des établissements publics de coopération  
intercommunale en 2017 (EPCI).

Aujourd’hui, seuls les propriétaires concourent au financement de  la collectivité  par l’intermédiaire de 
la Taxe Foncière (TF), de la taxe sur le foncier non bâti (TFNB) et de la Taxe d’Habitation sur les résidences 
secondaires (THRS) et logements vacants.

Certes, l’État s’est engagé à compenser ces pertes de revenu par une redistribution vers la commune de la 
part de la Taxe Foncière perçue initialement par le département, et ce au prorata des ressources consta-
tées en 2021, mais cette compensation est maintenant figée et ne reflète plus la dynamique communale.  
De surcroît, nous n’avons aucune certitude sur sa pérennité.

Cette réforme aura, à terme, probablement des conséquences non négligeables pour les finances des 
communes, même si pour l’instant la compensation de l’État fonctionne bien.

L’avis de la Taxe Foncière que vous avez reçu en octobre dernier a montré une augmentation substan-
tielle des prélèvements et cet accroissement mérite quelques explications.

Cette augmentation ne résulte pas d’une volonté communale car les taux de la Taxe Foncière et du 
Foncier non Bâti sont restés inchangés et ce depuis 2008, comme nous nous y étions engagés.

Par contre, la loi de finances 2023,  votée à l’Assemblée Nationale, a prévu une augmentation des bases 
fiscales de 7,1 % et ce sont ces bases qui servent au calcul de l’impôt, donc mécaniquement nos impôts 
ont augmenté. Notons que les bases fiscales de Poigny-la-Forêt sont parmi les plus élevées du territoire, 
triste privilège partagé avec Clairefontaine et Rochefort-en-Yvelines.

A cela, nous pouvons ajouter une augmentation du taux de notre Communauté d’Agglomération 
(Rambouillet Territoires) qui a été contrainte de compenser une perte de recettes liée à la réforme de la 
Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) et de la TH.

Par ailleurs, la suppression de la taxe d’habitation a provoqué une modification de la répartition de la taxe 
GEMAPI (GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) sur les différents impôts restants, 
sans pour autant modifier son produit qui est fixé à 10 € par habitant sur le périmètre de Rambouillet Terri-
toires.
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 PERSONNEL COMMUNAL
Pascal Bellengier,  
depuis 20 ans au service de Poigny-la-Forêt !

 
 
Vendredi 20 octobre, Thierry Convert,  
Maire de Poigny-la-Forêt, a décerné  
la médaille d’honneur communale d’Argent  
à Pascal Bellengier en récompense de 20 années travaillées  
aux services techniques de la commune ! 
 
 
 

 

Départ à la retraite de Joëlle Gimel 
A nos côtés et au service des enfants depuis plus de 10 ans, Joëlle Gimel a choisi de prendre ses droits à la retraite fin 
juin. Ce repos bien mérité, synonyme d’une nouvelle vie, marque un tournant pour Joëlle qui habite Poigny-la-Forêt 
depuis 1994 et dont les enfants et le petit-fils ont fréquenté la cantine et l’école dans laquelle elle a travaillé toutes ces 
années. Un grand merci pour son professionnalisme, sa patience  et sa gentillesse avec les petits et les grands qui ont 
profité des services de la cantine. Nous lui souhaitons une très heureuse retraite, passionnante et pleine de bonnes 
surprises.

Nous souhaitons la bienvenue à Françoise LOUIS 
Notre nouvelle adjointe technique pour les missions de cantine et de surveillance en périscolaire depuis  
le 1er septembre 2023.

 EUROPE
La Belgique à l’honneur devant la mairie 

Nous avons profité de la  nouvelle présidence 
belge du Conseil de l’Union européenne 
depuis le 1er janvier 2024, pour associer les 
élèves des CM1 et CM2 à la levée du drapeau 
de la Belgique devant la mairie. 

Dans le cadre du passeport du civisme (cf 
article p 26), que nous venons de mettre 
en place en collaboration avec Mme Karine 
Manikian, directrice de l’école, nous avions 
prévu de faire participer les élèves à cet 
événement et de profiter de ce moment pour 
présenter les institutions européennes et la 
place de la France dans l’Europe. Après une 
bonne heure d’échanges avec les enfants dans 
la salle du conseil, nous avons pu constater la 
bonne connaissance et de l’intérêt des enfants 
pour l’Europe en général. L’occasion de vivre 
un beau moment de partage avec les jeunes 
élèves du village.
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 PATRIMOINE
Prieuré des Moulineaux,  
la première phase de restauration achevée !

La réussite de cette opération, saluée par tous les acteurs du patri-
moine, montre que  les petites communes peuvent entreprendre 
des travaux de sauvegarde des édifices classés à condition d’aller 
chercher les subventions et de mobiliser les bénévoles, donateurs 
et mécènes autour d’un projet qui a du sens.

En effet,  depuis le premier courrier adressé en 2008 au propriétaire 
de l’époque,  lui demandant de faire le nécessaire pour protéger les 
vestiges du prieuré et l’inauguration faite en septembre dernier, un 
très long chemin a été parcouru.

Comprenant rapidement que l’ancien propriétaire ne ferait rien pour sauver ce site, il nous a fallu créer, en 2012, une 
association de sauvegarde  « Sauvons les Moulineaux » destinée à accompagner  la municipalité dans ses démarches 
auprès de l’État pour obtenir l’inscription du prieuré aux Monuments Historiques, mais également de fédérer le maxi-
mum de personnes afin de pousser le propriétaire à vendre son bien à la commune. Ces deux étapes cruciales ont été 
menées à bien respectivement en 2014 et 2016.

Une fois devenu propriété de la commune, le site a dû être clôturé et une bâche de protection a été installée par l’en-
treprise « Racineux » afin de mettre hors d’eau la chapelle dont la toiture était délabrée.  

Le diagnostic architectural, réalisé par le Cabinet Bortolussi (Architecte en chef du patrimoine) et financé par le Parc 
Naturel de la HVC, ainsi que des études archéologiques réalisées par l’association Monachus, sous la supervision de 
Bertrand Triboulot, Archéologue Départemental, ont permis de monter un  dossier solide pour faire les demandes de 
subvention auprès de la DRAC, La Région et le Département. L’agence départementale « IngénierY » nous a accom-
pagnés dans le montage de ces dossiers.          
Subventions obtenues, un appel d’offres a été lancé pour choisir les trois entreprises qui allaient réaliser les travaux 
de sauvegarde de la chapelle. Le choix s’est porté sur trois sociétés d’excellence spécialisées dans les travaux sur des 
monuments historiques. L’entreprise « Chapelle », qui est présente sur le domaine du château de Versailles, a été sé-
lectionnée pour la mise en place de l’échafaudage, la taille des pierres et les travaux de maçonnerie. 

L’entreprise « Métiers Du Bois (MDB) », qui intervient également sur la charpente de Notre-Dame de Paris, a eu la 
charge de démonter l’ensemble de la charpente et de préparer ensuite une nouvelle structure en atelier avant de la 
remonter sur place comme les pièces d’un immense puzzle. 

La couverture a été confiée à l’entreprise « Falaisienne de couverture » qui, sur la proposition de notre architecte,  
Kevin Warau, a  installé un assemblage de tuiles en terre cuite de quatre teintes et tailles différentes.   
L’ensemble du chantier a duré plus de six mois pour se terminer juste avant les Journées Européennes du  
Patrimoine du 16 septembre (cf article p 32). Quelques travaux ont été réalisés au cours du dernier trimestre à l’intérieur 
de la chapelle, comme le remplacement des pierres manquantes au-dessus du lavabo, ainsi que la fermeture provi-
soire du nymphée côté rivière afin d’éviter les intrusions par cet espace devenu dangereux.
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Lorsque l’on dit  « fin de la première phase de travaux », cela nous entraîne  obligatoirement aux prochaines étapes.  
En effet, il nous reste pour la décade à venir à consolider les ruines de l’ancienne nef, sauvegarder les étuves, dégager 
les douves et reprendre les remparts qui sont dégradés et envahis par la végétation sur de nombreux endroits; mais 
aussi et surtout, faciliter l’accès au site à partir du parking des Rochers d’Angennes par un cheminement le long de la 
Guesle, comme cela a été proposé et étudié par les équipes du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse.

Signes lapidaires au prieuré
La mise en place de l’échafaudage, pour la réalisation des travaux  
sur la couverture du prieuré, nous a permis de faire une découverte 
intéressante qui date de la construction de la chapelle au XIIème siècle. 
En effet, des signes lapidaires ont été retrouvés sur certaines pierres en 
haut de l’édifice, ils représentent les marques des tâcherons (tailleurs 
de pierres) qui s’en servaient comme signature et qui permettaient 
probablement la rémunération des ouvriers. Une dizaine de ces 
marques ont été retrouvées aux Moulineaux après le nettoyage à la 

brosse manuelle de l’ensemble extérieur de la chapelle. Situées à plus de huit mètres de hauteur, ces traces ne 
sont plus visibles aujourd’hui du fait du démontage de l’échafaudage.

 
Au 11 Route de la Butte du Moulin, les travaux avancent !
Avec une perspective de déménagement pour l‘été 2024, les travaux de réhabilitation des anciens  
locaux du Groupe J qui accueilleront  la nouvelle mairie, un cabinet infirmier, des bureaux et une  
bibliothèque, avancent sans surprise et ce en respectant les délais. 

Après un nettoyage complet du plateau de près de 800m2, le démontage des cloisons et des faux plafonds, 
la suppression des revêtements de sol et le désamiantage des quelques zones contaminées en y installant 
des zones de protection, les travaux de maçonnerie extérieure et la mise en place des huisseries ont pu être 
effectués en janvier.

Très rapidement les travaux d’isolation intérieure vont pouvoir démarrer, ainsi que la mise en place des nouvelles 
cloisons. Dès que le chantier sera sécurisé, une opération « portes ouvertes » sera proposée, afin de permettre 
aux pugnéens de se rendre compte de l’avancement des travaux



10

L’église Saint-Pierre se refait une beauté !

Des difficultés d’approvisionnement en tuiles auront retardé d’une année 
la réfection de la toiture de l’église mais les travaux se sont finalement 
achevés fin septembre.       
Coût : 25 400 € TTC, subvention de 13 700 € du Conseil Départemental 
- Direction de la culture 

Ses 2 appentis et son auvent ont été démoussés avant de recevoir un 
traitement anti-mousse. Coût : 3 000 € TTC

Les ardoises du clocher ont été remplacées cet automne.    
Coût :  1 100 € TTC

Une étude sur la rénovation intérieure de l’église est désormais en cours avec la collaboration de l’agence Ingeniery. 
Le revêtement actuel est en effet imperméable et empêche les murs de respirer. Les travaux pourraient être réalisés 
en 2025.              
Et la mairie poursuit sa rénovation extérieure ! La galerie sera repeinte au printemps. Coût : 2 000 € TTC.

Le Cerema et le Programme National Ponts  
à la rescousse des petites communes
L’État a confié au Cerema le pilotage du Programme National Ponts initié par le plan de 
relance de décembre 2020. Il consiste à accompagner les collectivités dans le diagnostic de 
leurs infrastructures. Poigny-la-Forêt, qui avait présenté sa candidature au second dispositif 
accessible aux petites communes, a été retenue pour bénéficier de ce recensement et 
de l’évaluation de ses ponts. En novembre, deux ingénieurs ont fait le tour des ponts 
de la commune et un « carnet de santé » de ces ouvrages nous sera communiqué à 
la fin du premier trimestre 2024. Cette première étape nous permettra, si des travaux 
d’entretien s’avèrent nécessaires, d’accéder à un accompagnement en terme d’ingénierie 
technique et d’accès à des subventions pouvant atteindre 80 %.

La vidéoprotection se développe sur la commune !
En 2023, nous avons sécurisé l’entrée de la salle des fêtes et le city park. Cette année, les 
bâtiments de la mairie et de l’école seront protégés par des caméras. L’ensemble représente 
un investissement de 6 900 € HT, une subvention de 30 % a été demandée à la Région.

De nouveaux équipements  
pour les espaces de loisirs !
Une table de ping-pong, un banc et deux nouvelles tables de pique-
nique ont été installés devant l’aire de jeux et le city stade. Une table 
de pique nique a également été installée au stade pour accueillir, à 
l’ombre des arbres, les supporters des joueurs de football et de tennis.
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 RISQUES NATURELS
Inondations - l’étude hydromorphologique de la Guesle se poursuit

Dans l’article du Poigny-la-Forêt 
Infos de Janvier 2023, p 15, (à 
retrouver sur le site www.poigny-la-
foret.fr), nous vous informions que 
le bureau d’étude mandaté par le 
Syndicat Mixte des Trois Rivières avait 
réalisé des expertises spécifiques 
sur la Guesle, le ru de Poigny-la-
Forêt et leurs ouvrages associés. Le 
12 décembre dernier, les premiers 
résultats de l’étude, état des lieux 
et grandes orientations d’amé-
nagement, ont été présentés lors 
d’un comité de pilotage.

L’ensemble des données recueil-
lies a permis d’établir un modèle 
numérique des écoulements 
de la Guesle et du Ru à travers la 
commune, depuis le marais de la 
Cerisaie pour la Guesle et depuis 
l’étang du roi pour le Ru, jusqu’à 
la traversée de la Route d’Epernon 
(RD107), près de la station d’épura-
tion. Les paramètres ont été ajustés 
pour reproduire le plus exactement 
possible la crue du 31 mai au 2 juin 
2016 largement documentée. 

Ce modèle va permettre dès à présent de simuler l’effet de différentes interventions potentielles, tant sur les 
nombreux ouvrages hydrauliques que sur le cours et le lit de la Guesle et/ou du ru de Poigny-la-Forêt. Il s’agit de 
vérifier en particulier que ces opérations, très coûteuses comme on peut le soupçonner, vont effectivement améliorer 
la situation en amont, tout en ne dégradant pas la situation en aval.       
Le bureau d’études fera un certain nombre de propositions chiffrées au cours du premier semestre 2024. Ces 
propositions feront l’objet d’une concertation et d’un arbitrage ainsi que d’une recherche de financement pour pouvoir 
être mises en œuvre le plus rapidement possible.

Relever la digue de l’étang du Roi, 
vraie ou fausse bonne idée ?
Depuis la réfection de la digue de l’étang du roi qui 
avait été dégradée lors du débordement de 2016, de 
nombreux habitants ont formulé l’hypothèse qu’une 
construction plus haute aurait pu protéger les mai-
sons situées en aval. D’autres personnes ont réagi 
au fait que l’ONF avait ramené le niveau nominal de 
l’étang (niveau à partir duquel l’eau s’écoule en aval 
vers l’étang Dumoutier) 20 cm en-dessous du niveau 
de la première surverse qui était la seule à fonction-
ner avant 2016 en estimant que de ce fait, la digue ne 
retenait plus rien et renvoyait beaucoup d’eau en aval, 
c’est-à-dire vers l’étang Dumoûtier puis la Guesle.

Que disent les chiffres  : le modèle numérique mis 
au point par le bureau d’études a montré que lors de 
la crue de 2016, un débit de 3,8 m3/s venait remplir 

l’étang du roi. Si la digue avait été plus haute de 20cm, 
la surface de l’étang étant de 7 500m2, il aurait fallu  
1 500m3 de plus dans l’étang pour qu’il dépasse  
le niveau de la digue. Avec le débit estimé, ceci aurait 
été réalisé en moins de 7 minutes. 

En résumé, une rehausse du niveau de la digue de 
20 cm retarde le passage en surverse de moins de  
7 minutes pour une crue centennale comme celle de 
2016. Une crue décennale (survenant statistiquement 
tous les 10 ans) produirait un débit d’environ la moitié, 
le retard à la surverse serait donc d’environ un quart 
d’heure. 

On voit donc clairement qu’une rehausse du niveau 
de la digue de l’étang du roi n’a aucun effet positif 
sur ce qu’il se passe en aval. Au contraire, cela pourrait 
fragiliser par effet de ravinement la voûte de l’ouvrage 
en pierre qui permet le passage de l’eau sous la digue 
en terre et provoquer à terme son effondrement.

 localisation de la zone d’étude

simulation de la crue de 2016
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Étang en 2022 Travaux en cours

Travaux en cours
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 NATURE ET BIODIVERSITÉ
Impressionnant  
étrépage à l’étang du roi !
Depuis l’article paru en page 18 de notre Poigny-la-Forêt Infos 
de Janvier 2023 : “Joncs de l’étang du roi, la fin de l’invasion ?”  
(à retrouver sur le site www.poigny-la-foret.fr), l’ONF a confirmé 
son accord pour que la commune réalise des travaux d’arra-
chage des joncs, en conformité avec les enjeux écologiques, 
avec pour objectif d’améliorer la qualité visuelle du site.   
Une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage 
temporaire a pour cela été signée entre la commune et l’ONF 
qui a encadré techniquement l’opération. La notification d’une 
subvention décisive du Parc Naturel Régional de la Haute 

Vallée de Chevreuse, d’un montant de 80 % du montant des travaux, nous a permis de confier le marché à l’entreprise 
« Environnement Forêts » de Soissons.

A compter du lundi 18 décembre 2023 , l’ONF a procédé à des lâchers d’eau contrôlés pour faire baisser le 
niveau de l’étang et les travaux d’étrépage ont enfin pu commencer le 3 janvier 2024.     
Avec une pelle sur chenilles marais, la jonçaie a été décapée sur une surface de plus de 7 000m2 et une profondeur de 
20 cm pour extraire le maximum de joncs avec leurs racines et la partie supérieure de la couche de sédiments fins. Les 
déplacements de l’engin sur plaques métalliques ont limité l’impact du roulement sur le sol. Les matières de curage 
ont été étalées, selon les préconisations de l’ONF, dans le peuplement forestier à proximité, sur des zones et par des 
cheminements spécifiquement désignés.

Une remise en eau de l’étang est prévue dès que quelques travaux d’étanchéité de la digue auront pu être 
réalisés par l’ONF. Coût : 30 000 € HT dont 24 000 € de subvention du PNR

 TRAVAUX
A propos des murs en rondins 
Après avoir constaté l’état de pourrissement avancé et l’instabilité des rondins en bois qui 
composent les 2 tronçons de mur de soutènement entre le 3 et le 11 de la Route de Saint 
-Léger, une procédure en responsabilité décennale a été engagée au mois de mai dernier 
et une expertise est en cours. Dans ce cadre, des mesures conservatoires ont ainsi été 
préconisées afin de sécuriser les rondins et prévenir leur écroulement. La Société Eurovia  
a ainsi procédé mi-décembre à la pose de blocs de béton et de bastaings.   
Cet automne, 13 mètres linéaires de rondins vétustes ont dû être remplacés sur la Route  
de Rambouillet. Coût : 14 700 € TTC dont 8 600 €  de subvention du département.

Quelques travaux à l’école
Le plafond de la 4ème classe, détérioré par un dégât des eaux, a dû être rénové 
pendant les grandes vacances. Coût : 3 350 € TTC pris en charge par l’assurance  
Dans la classe des CP/CE1/CE2 de Mme AUBERT, les néons vétustes et bruyants  
ont été  remplacés par des panneaux LED. Coût : 1 200 € TTC

Les projets à l’étude
Peinture du réfectoire, de la cuisine et des  toilettes de l’école • Campagne de point à temps sur la commune • Eclai-
rage de l’extérieur de la salle des fêtes et de ses abords • Reprise du bitume autour de la salle des fêtes pour stabiliser 
le terrain qui s’affaisse et génère des trous dangereux • Rénovation du pont situé Route du Gros Chêne • Réfection du 
trottoir Route de Gazeran • Reprise du bitume Route de la Haie de Houx et  Route aux Biches dès que les nouvelles 
maisons seront achevées • Réhabilitation des chemins forestiers communaux.

Étang après travaux
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 SÉCURITÉ  
ROUTIÈRE

Le point sur nos dernières  
actions pour réduire  
la vitesse dans le village…

Afin de renforcer la sécurité des nombreux enfants qui 
empruntent à pied la RD 107 pour se rendre à l’école et 
aux aires de jeux et de loisirs des abords de la salle des 
fêtes, la «  zone 30  » située devant l’école a été 
étendue jusqu’au croisement de la route d’Epernon 
(RD 107) et de la route du Vieux Château (au niveau du 
passage piéton) et jusqu’au croisement de la route de 
Rambouillet (RD 107) et de la route des Marais.   
Un marquage au sol sera prochainement appliqué en 
complément.

Un nouveau radar pédago-
gique a été installé Route de 
Rambouillet. Il complète ceux 
déjà en place Route d’Epernon 
et Route de Saint-Léger. Son 
coût de 1 675 € HT est subven-
tionné à 80 % par le conseil 
départemental au titre du 
produit des amendes de police 
relatives à la circulation routière 
dressées sur le territoire. Ces 

dispositifs, informatifs et préventifs, incitent les usagers 
en infraction à réduire leur allure pour respecter immé-
diatement et durablement la limitation de vitesse dès 
leur entrée dans le village.

Des bandes rugueuses ont 
également été posées Route 
des Basses Masures.   
Coût :  2 100 € TTC

… et un beau projet pour 2024 !
En poursuivant notre collaboration avec l’agence Ingé-
nierY, nous avons étudié une solution d’aménagement 
sur la Route de Saint-Léger (RD 108), du carrefour des 
4 chemins jusqu’au stade, permettant un partage de 

la voirie entre les véhicules motorisés et les cyclistes.  
La configuration de la chaussée avec son env ronne-
ment rural d’agglomération peu urbanisée s’avère 
compatible avec l’aménagement d’une Chaussée à 
Voie Centrale Banalisée (CVCB). 

La CVCB présente une largeur de voie étroite en axe de 
la route pour les véhicules motorisés circulant par 
conséquent au milieu. Les cyclistes se placent sur les 
accotements latéraux (rives). La largeur centrale de la 
voie bidirectionnelle étant suffisante pour permettre le 
croisement des véhicules motorisés, ces derniers se 
déporteront sur la rive associée au sens de circulation, 
lorsqu’ils devront se croiser, en s’assurant au préalable 
de l’absence de cycliste. A défaut, ils seront obligés de 
ralentir pour se croiser. La configuration des aménage-
ments au niveau de la Résidence du Parc des Feuillettes 
est laissée en l’état, avec une circulation normale. 
Une expérimentation de l’aménagement sera menée 
pendant une durée comprise entre 3 et 6 mois à partir 
du printemps 2024. De nouvelles mesures de vitesse 
seront réalisées au cours de cette période pour vérifier 
l’évolution et le besoin d’aménagement de sécurité 
supplémentaire. Le coût global de l’opération s’élève à 
18 000 € HT. Nous avons sollicité une subvention de  
70 % auprès du département.    
Il s’agit du premier projet de CVCB sur route dépar-
tementale dans les Yvelines !    Enfin, 
nous poursuivrons cette année la campagne de 
remplacement et de nettoyage des panneaux de 
signalisation de la commune, échelonnée sur trois ans 
et initiée en 2022. La campagne 2023, d’un montant de 
2 500 € TTC s’est achevée cet été avec la pose de 25 
nouveaux panneaux !
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Déchets verts : Le broyeur thermique et la remorque  
de la commune sont à louer !
Par convention signée le 11 juillet 2023, l’association Poigny Au Fil de 
l’Eau (PAFE), représentée par son Président Didier Casane, a été chargée 
par la mairie de la gestion de la location du broyeur et de la remorque  
de la commune aux résidents de Poigny-la-Forêt. Vous trouverez les  
conditions et tarifs sur le site internet du village : www.poigny-la-foret.fr, 
rubrique “Mes démarches”, “location d’un équipement”.

 
Il s’agit de l’aboutissement de la première expé-
rience de participation citoyenne menée à 
Poigny-la-Forêt sur le thème d’une meilleure 
gestion collective de nos déchets verts (cf Poigny-
la-Forêt Infos n°14 – janvier 2023, p20) !

Nous remercions vivement les 8 citoyens volon-
taires et les 3 élus qui ont travaillé ensemble pour 
permettre à ce service de voir le jour !

 AGIR ENSEMBLE
Isolation des habitations :  
Nouvelle balade thermique le 6 mars 2024 à 17h30 !

Dans le cadre de la sensibilisation des habitants aux enjeux du dévelop-
pement durable et de la performance énergétique des bâtiments, 
la municipalité de Poigny-la-Forêt organise  une nouvelle «  balade 
thermique » avec le service Conseil énergie de Rambouillet Territoires. 
Lors d’un parcours d’environ 1h30, la conseillère énergie prendra des 
clichés des façades de 6 habitations retenues avec une caméra 
thermique afin d’anlyser les éventuelles déperditions thermiques. Les 
balades thermiques s’effectuent en hiver, au moment où la différence 

de température entre l’intérieur et l’extérieur du logement est la plus importante.Découvrez et comprenez les points 
faibles de votre isolation !

Vous pouvez candidatez jusqu’au 20 février ou simplement vous inscrire pour assister à la balade en contactant 
Diane Weber au 01 34 84 79 14 ou à l’adresse diane.weber@poigny78.fr

Eclairage public : Des lanternes LED en projet ! 
Dans une démarche de sobriété et d’efficacité énergétique, la municipalité souhaite 
installer de nouvelles ampoules à moindre consommation d’énergie, concourant 
également à la réduction de la pollution lumineuse. 

Les conseils et l’aide financière du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée  
de Chevreuse et de la Région ont été sollicités. Une étude préalable sur les 
économies potentielles va ainsi être menée prochainement.
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 SOLIDARITÉS
Analyse des besoins sociaux 
Afin de recenser les attentes des habitants de la commune, une enquête sur les besoins sociaux (article R 123-1 du 
Code de l’action sociale et de la famille), segmentée par tranche d’âge, a été réalisée auprès des pugnéens âgés de 
plus de 15 ans. Les réponses aux questionnaires ont été compilées et sont en cours d’analyse.

Poigny-la Forêt soutien l’action “ Elu Rural Relais de l’Egalité ”  
lancée par l’Association des Maires Ruraux de France 
Par délibération du 29 septembre dernier, deux élues ont été désignées “ élues Rurales Relais de l’Égalité ” au sein 
du conseil municipal. Ces élues relais vont recevoir une formation inédite à la lutte contre les violences faites 
aux femmes et contre toute forme de discrimination. Elles seront ainsi à même de recueillir la première parole 
de la victime, puis de l’orienter et de l’accompagner vers les structures spécialisées. Leurs coordonnées complètes, 
permettant de les joindre facilement, seront alors communiquées par les canaux habituels de la mairie. Elles pourront 
recevoir les personnes en toute confidentialité dans un lieu sécurisé.

Poigny-la-Forêt célèbre une nouvelle centenaire !
Un magnifique bouquet de fleurs a été offert par la municipalité à Madame Jeanne Wiart 
qui a fêté ses 100 printemps à la maison de retraite !

Noël 2023
Le CCAS a offert un colis de Noël à 2 couples et 6 personnes seules.    
 15 colis surprises de la Croix Rouge ont été distribués.

Les animations du CCAS pour nos aînés     
Mardi 10 janvier 2023, une soixantaine de personnes ont répondu à l’invitation du CCAS pour déguster  
la traditionnelle galette des rois. Dans une ambiance chaleureuse, les convives ont profité d’un bel après-midi  
animé par Patrick Laville.
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Mardi 5 septembre avait lieu la traditionnelle sortie organisée 
par le CCAS pour nos villageois de plus de 65 ans.

Plus de 40 inscrits ont ainsi embarqué à Bonneval sur de petits 
bateaux électriques pour une balade sur le Loir à la découverte 
de la «  petite Venise de la Beauce  », avec ses lavoirs et ses 
monuments historiques.

Sous le centre-ville de Châteaudun, les Grottes du 
Foulon ont ensuite accueilli nos visiteurs pour un 
voyage géologique spectaculaire parmi les géodes 
marines géantes. C’est dans ce cadre atypique qu’un 
déjeuner du terroir spécialement élaboré avec des 
produits régionaux les attendait.

La journée s’est poursuivie avec la visite du Jardin 
de La Duchaylatière, parc de 2 hectares imaginé 
par Jean-Pierre Coffe, qui abrite des collections 
exceptionnelles d’arbres et de plantes.

Vivement l’année prochaine !



18

 ÉCOLE
POINT BUDGET ET  
NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS 
L’école et le périscolaire  
dans le budget communal
150 700 € : budget net de la commune pour le scolaire 
et le périscolaire, soit 18,92 % des dépenses de fonc-
tionnement.

170 200 € : salaires (charges comprises) de l’ATSEM, 
des animateurs, du personnel de cantine et de l’étude 
surveillée, soit 45,90 % de la masse salariale totale de la 
commune.

53 500 € : alimentation, fournitures scolaires, frais 
administratifs, accueil de loisirs, piscine, dotation de la 
municipalité à la Caisse Des Écoles.

73 000 € : contribution des parents aux frais de cantine, 
de l’étude et l’accueil de loisirs.   
(chiffres 2022, données 2023 non encore disponibles)

Nouveaux équipements  
ludiques et sportifs 
Ils équipent la cour de l’école et l’espace mis à disposi-
tion par l’association Beth Elicheva !

HORS LES MURS
Les écoliers pugnéens  
en visite à Londres !   

Mardi 31 mai, tous les élèves de l’école élémentaire ont 
traversé la Manche avec le shuttle pour partir à la 
découverte de Londres !  

Les écoliers ont séjourné au Berkshire College, un 
collège anglais traditionnel implanté dans un cadre 
idyllique, non loin de la capitale.

A leur arrivée, les enfants ont été initiés à la pratique du 
cricket dans le magnifique parc du domaine. Ils ont 
suivi le cours avec intérêt, en profitant pour se défouler 
après un long voyage. 

Imite-moi

Marelle

Twister 

Cage de footPaniers de basket
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Le lendemain de leur arrivée, les écoliers ont visité 
Londres, en commençant par assister à la Relève de la 
Garde à Buckingham Palace. Ils ont ensuite embarqué 
au pied de Big Ben pour une croisière sur la Tamise où 
ils ont pu admirer ponts et monuments célèbres.

  

Et pour que l’expérience soit complète, il fallait aussi 
combler les papilles. Ce fut chose faite avec un excellent 
Fish and Chips dont les enfants se sont régalés dans un 
pub traditionnel. 

 

Le jour d’après, cap sur les studios d’Harry Potter, le 
sorcier le plus célèbre de tous les temps ! Les enfants 
ont pu pénétrer l’univers cinématographique de leur 
héros préféré : ils en sont ressortis des étoiles plein les 
yeux !

Le séjour s’est terminé sur une note plus solennelle avec 
une dernière visite consacrée au château de Windsor et 
au tombeau de la reine Elizabeth. 

Après ce séjour intense et riche en apprentissages, les 
enfants ont regagné la France en ferry. Ils sont rentrés 
ravis à Poigny-la-Forêt.

Ce voyage a été rendu possible grâce à la participation 
financière de la Caisse Des Écoles.

Bowling   
 

Les CM1-CM2 ont profité d’une journée bowling 
organisée dans le cadre du projet  “bowling scolaire” !

Cette initiation a été organisée en collaboration avec 
M. Bernard Migaud, moniteur et élu d’Emancé, l’aca-
démie de Versailles, l’USEP et la commune.   
Merci à Karine Manikian, notre directrice, pour son actif 
accompagnement dans ce projet.

Une sortie en forêt  
pour les écoliers,  
sur le thème des 5 sens   

Vendredi 9 Juin, la classe des maternelles et les CP, 
CE1, CE2 se sont rendus en forêt accompagnés par  
Solène Boivin, Guide Nature et Guide de Parc. 

Les enfants ont pu profiter de ses connaissances de  
la faune et de la flore : découverte des plantes comes-
tibles, jeux sur les couleurs de la nature, plantes  
qui piquent, plantes duveteuses, plantes qui sentent….

Leurs cinq sens ont été mis à l’épreuve durant cette 
matinée riche en découvertes !
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Rencontres  
de rugby inter-écoles   

Après 3 séances d’initiation animées par le club de rugby 
de Rambouillet en collaboration avec les enseignantes, 
les élèves de l’école élémentaire ont participé à une 
rencontre inter-écoles vendredi 16 juin, sur le stade du 
Racinay. Chaleur et bonheur au rendez-vous !

Sortie à la Bergerie Nationale 
de Rambouillet   

Le 13 octobre la classe des maternelles et des CP, CE1, 
CE2 ont pu suivre deux ateliers :

 • Une visite de la ferme axée sur l’alimentation  
       des animaux 
    • Une visite axée sur les 5 sens

Beaucoup de caresses et de tendresse, les enfants 
étaient ravis !      
Sortie financée par la Caisse Des Écoles!

Nos écoliers  
dans le grand bain

De février à juin 2023, nos élèves de CP-CE1-C2 et de 
CM1-CM2 se sont rendus à la piscine du Centre Aqua-
tique des Fontaines de Rambouillet tous les jeudis avec 
leurs professeurs. Apprentissage de la nage ou perfec-
tionnement, le programme des 12 séances s’est décliné 
en fonction du niveau des élèves.   
Si la natation est obligatoire pour toutes les classes 
hormis celle de CM1, la Caisse des Ecoles qui finan-
çait le projet, avait décidé d’en faire bénéficier 
également les 10 élèves de CM1.   
Cette année, la commune finance en totalité l’activité 
pour les élèves du CP au CM2.
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LES ANIMATIONS  
DE L’ÉCOLE
Le défilé  
des écoliers pour Carnaval !   

Peut-être aviez-vous aperçu, l’après-midi du 17 février, 
nos écoliers déguisés ? Ils ont défilé dans les rues du 
village, emmenés au son de la batucada par Iris Hafner, 
maman d’Oscar (CM1).

A leur arrivée salle Claude Vatran, une petite fête orga-
nisée conjointement par le CFI et l’association Nos 
racines Notre avenir les attendait.

Après avoir esquissé quelques pas de danse, dont une 
chenille endiablée, les enfants sont montés sur scène. 
En solo, à 2, à 3, en groupe, ils ont alterné tours de 
magie, sketchs, récital de violoncelle, chants, … une 
véritable troupe d’artistes en herbe !  Cette après-midi 
récréative s’est terminée par un bon goûter de crêpes 
confectionnées par les parents. Une belle façon de 
célébrer le début des vacances !

 

Le Spectacle de fin d’année   
 

Mardi 20 juin, l’école donnait son  spectacle de fin 
d’année à la salle Claude Vatran, devant le regard admi-
ratif des parents. Fruit du travail réalisé pendant l’année 
scolaire avec  Sébastien Ain, dumiste au conserva-
toire de Rambouillet, ce spectacle musical a réuni sur 
scène, une heure durant, l’ensemble des élèves de la 
maternelle et de l’élémentaire. 

Nos choristes ont entonné les chansons d’Un poirier 
m’a dit, une adaptation par Michèle Bernard d’un recueil 
de poèmes intitulé  Poirier proche, de Jean-Claude 
Touzeil, des chansons résolument dans l’air du temps 
qui évoquent des thèmes d’actualité tels la solidarité – 
« Le poirier de Misère », « Ma balançoire », « Fleur de 
poirier » ou le respect de l’environnement – « Le type 
au tracteur rouge », « On fabrique des bretelles », « La 
nature c’est pas joli ».
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A l’école, on célèbre Halloween !   

L’occasion pour les maternelles, les CP, CE1 et CE2 de 
se déguiser avec application et de partager de bons 
moments avec leurs maîtresses !

Clap de fin  
pour les élèves de CM2 !   

Vendredi 23 juin, l’équipe municipale en charge des 
affaires scolaires a célébré avec les élèves de CM2 et  
leur enseignante et directrice de l’école, Madame 
Manikian, la fin de leur cycle primaire et leur passage au 
collège. A cette occasion, la Caisse Des Écoles a offert 
aux enfants une calculatrice pour le collège, un présent 
qui  les accompagnera utilement dans leurs futurs 
apprentissages ! Louis-Sipan, Thibault, Agathe, Jeanne, 
Jade, Max, Noah, Alexandre, Tiago et Arthur ont fait leur 
rentrée au collège en septembre et nous leur souhaitons 
une bonne continuation dans leur parcours scolaire !

Le marché de Noël   

Dimanche 10 décembre, la salle des fêtes Claude 
Vatran accueillait le magnifique marché de Noël de 
l’école. Artisans, créateurs, vin chaud et gourmandises 
attendaient les nombreux visiteurs, dont Madame 
Aurore Bergé, Ministre des Solidarités et des Familles, et 
Monsieur Philippe Emmanuel, Député des Yvelines.

LES ÉVÈNEMENTS  
DE LA CAISSE DES ECOLES
Particulièrement dynamique, la Caisse Des Écoles a 
de nouveau mené  de nombreuses actions en faveur 
des élèves de l’école communale  grâce à une dota-
tion de 5 000 € de la commune, aux 3 700 € reçus 
de 7 généreux donateurs et aux sommes récoltées 
(soirées, tombola...).

En 2023, elle a ainsi financé intégralement l’activité 
piscine et les sorties scolaires, a participé à hauteur de 
50 % du financement du voyage à Londres, a collaboré 
au programme d’Education à l’Environnement Mairie-
Ecole,  «  Les Petites Pousses de Poigny-La-Forêt  », a 
offert les cadeaux de fin de scolarité aux élèves de CM2 
et a bien sûr organisé et financé les grands évènements 
saisonniers.

La chasse aux oeufs de Pâques 
 

Une lettre des Cloches ! Après un petit jeu de piste pour 
comprendre où ces petites coquines avaient caché les 
œufs, les enfants en binôme (1 CP/CE1/CE2 avec  
1 maternelle) ont tout exploré. Les récoltes ont été 
fructueuses  et les enfants ont reçu un diplôme de 
«  chasse aux œufs  ». De retour en classe, grosse  
surprise !! Les Cloches avaient déposé des poules et des 
cloches en chocolat pour tous les enfants !
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La Kermesse  
Vendredi 30 juin, la Caisse Des Écoles accueillait les 
écoliers sur la pelouse de la salle Claude Vatran, pour 
célébrer la fin de l’année autour de nombreux jeux et 
activités.

Merci aux bénévoles qui sont venus prêter main forte et 
ont fait de ce moment une vraie fête pour les enfants !

L’après-midi de Noël 
Vendredi 22 décembre, les écoliers ont participé à une 
douce après-midi de Noël organisée avec l’aide des 
enseignantes. Plusieurs contes de Noël passionnants 
ont été lu aux enfants avant l’ouverture des cadeaux 
déposés par le Père-Noël. L’après-midi s’est achevée 
avec un généreux goûter préparé par les parents 
d’élèves.

Pour poursuivre toutes ces actions et les 
développer, la Caisse Des Écoles a besoin de vos 
dons, garants de votre engagement personnel 

en faveur de nos jeunes enfants.  
D’avance, la Caisse Des Ecoles vous remercie  

de votre généreuse participation.

Dons à faire parvenir au secrétariat  
de mairie par chèque bancaire à l’ordre  

de « REGIE REC CDE POIGNY »
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LES PROJETS ENGAGÉS MAIRIE-ÉCOLE
Côté développement durable, les élèves sont sensibilisés  
à une gestion des déchets respectueuse de nos écosystèmes  
Comment trier ses déchets ? 
Au mois de janvier 2023, tous les élèves de l’école ont eu le plaisir d’accueillir Emilie, du SICTOM qui gère le tri des 
déchets, et Régis du SITREVA qui s’occupe de leur revalorisation.

    

Emilie a présenté les différents types de poubelles et ce que l’on pouvait y mettre. Nouveauté de ce 1er janvier : tous 
les emballages se recyclent ! Régis nous a expliqué comment les objets triés étaient recyclés et en quoi. Après une 
ou deux petites vidéos, chaque classe a fini par un atelier afin d’exploiter les apprentissages sur le tri en direct. Une 
excellente animation pour former nos futurs citoyens.

Les écoliers en visite au centre de valorisation des déchets de Ouarville 
Lundi 19 juin, les élèves de l’élémentaire se sont rendus au centre de valorisation des déchets de Ouarville, en Eure-et-
Loir. Cette visite leur a permis d’appréhender les différentes étapes du cycle de valorisation de nos ordures ménagères 
résiduelles (après le tri que nous effectuons à la source).  

Cette unité de valorisation énergétique réceptionne les ordures ménagères résiduelles des 218 communes du terri-
toire de Sitreva. La chaleur générée par la combustion des déchets permet de produire de la vapeur qui alimente un 
turbo alternateur afin de produire de l’électricité. L’unité de Ouarville a une capacité annuelle de 135 000 tonnes et 
peut produire jusqu’à 70 000 MWh d’électricité par an. Une partie de la production est utilisée pour le fonctionnement 
de l’usine, et le surplus est injecté dans le réseau national. 
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« Nettoyons la nature » 

L’opération menée avec les CP, CE1 et CE2 le 29 septembre 
dernier aura été bien utile pour protéger notre environnement 
au regard des sacs de déchets rapportés ! 

Cette action a été menée en partenariat avec le magasin 
Leclerc de Rambouillet qui a fourni des chasubles et des gants 
pour tous les enfants

« Tague » ton avaloir !
Les écoliers des classes de CP-CE1-CE2 ont arpenté, jeudi 6 juillet, avec leur enseignante Madame Aubert, les rues du 
village, pochoir et bombes de peinture en main. 

Leur mission à travers cet atelier proposé par le Parc Naturel 
Régional de la Haute Vallée de Chevreuse  :  prendre 
conscience de son impact sur la pollution « ordinaire »  
de l’eau et y sensibiliser les habitants ! Un message fort :  
« Ici l’eau de pluie rejoint la rivière, ne rien jeter ».

En effet, tout déchet jeté dans un avaloir ou amené à 
un avaloir à travers le ruissellement, se retrouve tel quel 
dans la rivière et plus loin encore, dans la mer. Alors, 
on fait attention et on réserve ses déchets, mégots 
compris, pour les poubelles !
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Les CM1 et CM2 de Poigny-la-Forêt ont également entamé  
un parcours civique : le Passeport du Civisme
Afin de proposer aux  élèves de CM1 et CM2 de l’école un parcours ludique et pédagogique permettant l’apprentissage 
des valeurs et de la citoyenneté, la municipalité a décidé, avec Karine Manikian la directrice de l’école, de mettre en 
place le Passeport du Civisme.

Ce cheminement, qui se déroule tout au long de l’année scolaire, va conduire les élèves, avec l’aide « d’ambassa-
deurs », non seulement à aborder les thèmes sur le devoir de mémoire, le partage avec les anciens, la citoyenneté, 
les institutions et l’Europe, le patrimoine, mais également sur l’engagement avec le sport de haut niveau dans  
les valeurs de l’olympisme, la protection de l’environnement, la sécurité civile et le secours aux personnes.

Tous ces thèmes sont agrémentés d’actions collectives, comme le voyage avec les anciens sur les plages du débar-
quement en avril prochain, et d’actions individuelles, comme la participation à une commémoration patriotique.

Le but ultime de ce « Passeport du Civisme », est de permettre au jeune de devenir un véritable acteur de sa vie au 
sein de la collectivité dans laquelle nous vivons tous.

Dans ce cadre,  
ils ont déjà découvert  
les valeurs de l’Olympisme, ...
Nos écoliers ont rencontré le 30 novembre Christopher 
Patte, sportif de haut niveau,  membre de l’Equipe de 
France Olympique de Pentathlon moderne.   Venu 
partager les valeurs de l’Olympisme, son parcours 
d’athlète, ses engagements en faveur du handisport, il a 
répondu à toutes les questions des enfants. Ces derniers 
ont même pu tester le tir au pistolet laser !

 
 

Christopher est vainqueur de la coupe du monde au Caire, en 2022, champion du monde par équipe à Alexandrie en 
2022, vice-champion d’Europe par équipe aux Jeux européens de Cracovie en 2023.

Aujourd’hui, il se prépare activement pour les Jeux Olympiques de Paris 2024. Le pentathlon moderne combine 
quatre épreuves, issues de cinq sports : la natation, l’escrime, l’équitation, la course à pied et le tir. Il est l’héritier du 
pentathlon antique, qui regroupait des épreuves de course, de javelot, de saut, de disque et de lutte. Le Baron de 
Coubertin appréciait beaucoup cette épreuve reine des Jeux de l’antiquité.
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 LES SERVICES PÉRISCOLAIRES 
Les activités du centre de loisirs

A la rentrée 2023, le nombre crois-
sant de demandes d’inscription 
pour notre accueil périscolaire nous a 
conduit à confier une mission supplé-
mentaire à Françoise Louis ( cf article 
en p 7 Personnel communal ).  

Ainsi renforcée, l’équipe formée par 
Ludivine Gallet, Stéphanie Bellois 
et Romain Chevet peut accueillir  
le mercredi un peu plus de 20 enfants. 

 

Au zoo de Thoiry

... pris soin de leurs aînés, ...
Vendredi 20 octobre, les CM1 et CM2 déguisés à  
l’occasion d’Halloween, ont passé l’après-midi à la 
Cerisaie, maison de retraite située à Poigny-la-Forêt.  
Une rencontre intergénérationnelle particulièrement 
conviviale et enrichissante, autour d’un bon goûter et 
d’une animation loto !

 

... honoré le devoir de mémoire... 
en participant aux commémorations du 11 novembre,

... et découvert  
les institutions européennes, 
en assistant le Maire à la montée du drapeau de la 
Belgique qui assure la présidence du Conseil de l’Union 
européenne de janvier à juin 2024 (cf article Europe p 7).
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Pour garantir le maintien de ces services lors d’éventuelles absences des animateurs, la commune prend désormais 
en charge leur remplacement en ayant recours à la Société Kangourou Kids, spécialisée dans la garde d’enfants.  
Coût : 9 300 € pour 2023

Quant à l’accueil de loisirs extrascolaire, son succès ne se dément pas, il est complet à chaque vacances !

Retour en images 

Visite du château de Breteuil

Sortie au cirque Le loto à la maison de retraite

La galette des roisLa chasse aux trésors

L’atelier maquillageHalloween
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 FÊTES ET ANIMATIONS
Saint-Fort 2023, une édition réussie !
Durant les 3 jours du week-end de la Pentecôte, petits et grands se sont retrouvés autour d’un magnifique programme 
d’animations et d’activités.           
Des moments chaleureux et conviviaux rendus possibles grâce à l’engagement de la municipalité, des élus, du CFI,  
de Martial Glénisson, de Patrice Aubin, de Claude Thierset, de Didier Fatosme et de Véronique et Laurent Cailly.

Et nous remercions vivement tous ceux qui ont contribué au succès de la tombola de la Caisse Des Écoles qui a réalisé 
2 000 € de recettes ! 

Retour en images sur 3 jours de festivités ! samedi 27 mai 2023

Le concours de pêche

Les gagnants du concours de pêche

Les ateliers de Violette

La structure gonflable
La partie de ping pong

Les ateliers de Violette

Les vainqueurs de la pétanque Le concours de pétanque

La danse country

Le repas country
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Dimanche 28 mai 2023

Lundi 29 mai 2023

La nocturne chouette

Les gagnants du tournoi de foot

Les jeux de société

La sortie pédestre

Le discours de Monsieur le MaireLe choeur polyphonique de Rambouillet

Le concert à l’église Saint-Pierre

Les footballeurs

Les vainqueurs du tournoi de Basket

La bénédiction à l’Oratoire Saint-Fort

La procession vers l’Oratoire Saint-Fort

Le rallye patrimoine

La Tombola

Le déjeuner champêtre

Le tournoi de Basket
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13 et 14 juillet
Si en raison de la sécheresse et en application de l’arrêté 
préfectoral du 12 juin 2023,  le traditionnel feu d’artifice  
du 13 juillet n’a pu être tiré …la soirée Guinguette organisée 
par le CFI a réuni plus de 120 personnes sur la pelouse de la 
salle Claude Vatran, dans une ambiance joyeuse et familiale !

Une atmosphère champêtre, les pieds dans l’herbe, la vue 
sur l’étang, un délicieux repas confectionné avec le plus grand soin par les membres du CFI, le lancement de fusées  
à eau par les enfants et une animation musicale rythmée ont constitué les ingrédients de cette très belle soirée !

Merci à tous les participants et bravo au CFI !

Et le lendemain, franc   succès pour la brocante du 14 
juillet ! Plus de 90 stands étaient présents aux abords  
de la salle des fêtes pour accueillir les nombreux chineurs ! 

Une belle édition ensoleillée !

Cérémonies 8 mai  
et 11 novembre 
Lors de ces cérémonies commé-

moratives, de nombreux pugnéens 

se sont rassemblés et recueillis 

devant le carré des soldats du cime-

tière puis devant le monument aux 

morts de la mairie.

Le 8 mai, Thierry Convert, maire de Poigny-la-Forêt, a célébré la mémoire 

des 4 pilotes de chasse morts au combat sur notre commune :  

Marc Verdier du régiment de chasse Normandie-Niémen, Milton Jaeger 

de l’US Air Force, Douglas Bernardt et Samuel Norris de la Royal Air Force. 

Le 11 novembre, 2 jeunes villageois ont appelé les noms de nos soldats 

morts pour la France. Quelques élèves de la classe de Madame Manikian 

ont lu les poèmes « Les tranchées » et « 1914 » de Fabienne Berthomier. 

6 nouvelles familles pugnéennes et 1 bébé ont ensuite été accueillis 

par la municipalité, à la salle des fêtes, avant le traditionnel vin d’honneur !
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Journées Européennes du Patrimoine : 
l’inauguration ! 
Les Journées Européennes du Patrimoine des 16 et 17 septembre 
2023 ont été marquées par l’inauguration de la première phase de 
restauration du prieuré des Moulineaux (cf article p 8) en présence de 
nombreux habitants du secteur, d’élus, d’artistes et de personnalités du 
Sud Yvelines. Tout au long de ces deux jours, un public nombreux s’est 
pressé pour admirer le Prieuré et profiter du magnifique programme 
concocté pour l’occasion par l’association Sauvons Les Moulineaux.

Célébration officielle de la fin de la première phase des travaux de restau-
ration du Prieuré des Moulineaux en présence notamment de (de gauche 
à droite) : Mme Gonneau de l’association Vieilles Maisons Françaises, Mme 
Charrier, vice-présidente de l’association Sauvons Les Moulineaux, de 
M. Zannier, maire de Raizeux, Mme Briolant, maire d’Emancé, M. Derely, 
président de l’Association Sauvons Les Moulineaux, Mme Bourrat, sénatrice 
des Yvelines, M. Convert, maire de Poigny-la-Forêt, M. Emmanuel, député 
de la Xè circonscription des Yvelines, Mme Marchal, maire d’Hermeray,  
M. Fournier, pdt de la Commission Patrimoine Culture du PNR de la Haute 
Vallée de Chevreuse.
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Les week-ends musicaux de Poigny-la-Forêt
En 2023, le village aura accueilli, avec toujours autant de succès, 3 week-ends de merveilleux concerts !

Belles retrouvailles, le week-end des 28 et 29 janvier, avec Jean-Charles 
Gandrille (piano) et David Galoustov (violon). Adagio, Fantaisie de Mozart 
et deux Romances de Beethoven : le talent de nos deux musiciens pour la 
musique de chambre s’est une nouvelle fois révélé.

Puis, composition originale de Jean-Charles Gandrille, « Comandon » pour la 
seconde partie du concert : Jean-Charles a été contacté par le CNC (Centre 
National du Cinéma et de l’image animée) pour illustrer musicalement des films 
en microphotographie réalisés par 
le docteur Jean Comandon autour 
des années 1910. Ce médecin a 
développé un savoir-faire pour 

rendre visible l’infiniment petit et permettre en le filmant de mieux étudier 
l’évolution des cellules vivantes ou la croissance des végétaux. Jean-
Charles a laissé libre cours à son imagination et son talent pour créer une 
musique pleine de mystère et au caractère fantastique, à l’image de  l’infi-
niment petit. Retrouvailles également avec Alessandra Gianuzzi, soprano,  
pour un récital « Enamouré » avec Chiho Myamoto au piano . De sublimes 
thèmes et chansons d’amour sur des musiques de Mozart pour la partie la plus classique ou de Franz Lehar, Vincenzo 
Bellini ou encore Ernest Chausson pour la partie plus moderne. 

Dimanche 15 octobre, le Choeur Polyphonique de Rambouillet sous la direction de Claude Massoz s’est produit 
pour la première fois en notre église Saint-Pierre. Le Choeur était accompagné par nos amis Jean-Charles Gandrille 
au piano et David Galoustov au violon, et de Grégoire Korniluk au violoncelle. Ils ont interprété une œuvre parti-
culière et moderne de Karl Jenkins de 1995, « Adiemus » dans laquelle le compositeur utilise un langage universel qui 

se rapproche du scat né du 
jazz.     
     
Jean-Charles Gandrille et ses 
deux compagnons ont inter-
prété pour la première fois 
une nouvelle composition 
«Trio n°4, An Angel  », ange 
de l’Annonciation. Oeuvre 

pleine de lyrisme  et de poésie en contrepoint à trois instruments.  Les Choeurs se sont joints à nouveau aux musi-
ciens pour s’unir dans un délicat « Christe, adoramus » de Monteverdi et un somptueux « Gloria » de Jean Chrétien 
Bach. Un nouveau CD des Trios de Jean-Charles Gandrille  paraîtra prochainement.

Enfin, le week-end des samedi 2 et dimanche 3 décembre 
derniers, nous a permis d’assister à deux concerts de très haute 
tenue avec également des musiciens de premier plan, tous lauréats 
des plus grands conservatoires et membres d’orchestres presti-
gieux.

Le concert du samedi était consacré à la musique de chambre  
(Mendelssohn, Poulenc, Krommer, Wieniawsky) avec François 
Tissot et Hervé Guignier à la clarinette,  Nicolas Gros au violon et 
Yula Kopshar au piano.

Le concert du dimanche a permis au trio « Mouvements contraires» 
de nous présenter leur dernier spectacle musical « À tue tête » qui 
entraîne le public dans une course musicale effrénée.

Zoé Fouray chanteuse lyrique, Maitane Madrazo pianiste et 
Marius Biscuit flûtiste, ont mêlé la musique, l’opéra et le théâtre et 
promené les spectateurs de Debussy à Bizet en passant par Verdi, 
Franz Lehar, Offenbach, Bach et même Édith Piaf !

 Jean-Charles Gandrille (piano)  
et David Galoustov (violon)

 Alessandra Gianuzzi, soprano  
et Chiho Myamoto au piano
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Carnaval à Poigny-la-Forêt !
Samedi 17 février, le CFI et l’association 
Nos Racines Notre avenir organisaient, 
au profit de la Caisse Des Écoles, un bal 
du Carnaval animé par Philippe Calbel.

De 20h à minuit, plus de 150 pugnéens, 
petits et grands, parfois méconnaissables 
sous leurs atours de Carnaval, ont profité 
d’une soirée intergénérationnelle, convi-
viale, à l’ambiance musicale entraînante 
et ponctuée d’animations – tombola, concours du plus beau dégui-
sement et de limbo. A la suite du succès rencontré par l’événement, 
chaque association a fait un don de 200 € à la Caisse Des Écoles.

La Caisse Des Écoles remercie le CFI et l’association Nos racines 
Notre avenir pour ces dons qui lui permettront de poursuivre les 
projets qu’elle mène auprès des écoliers.

Dimanche de Pâques 
De nombreux enfants sont venus participer à la chasse aux oeufs organisée à leur 
intention par la commune, dimanche 9 avril sur le site de la salle Claude Vatran !

L’atelier d’oenologie
Animé par le sommelier Christian Denolf, 

animateur des ateliers de La Lanterne à 
Rambouillet, cet atelier proposé par le 

CFI a réuni une quinzaine de personnes,  
samedi 12 avril à la salle Claude Vatran. 

Une initiation à la dégustation de vins 
blancs et rouges fort appréciée !

Fête des quartiers 
Grâce au CFI, tous les quartiers de Poigny-la-Forêt étaient en fête 
samedi 10 juin ! une soirée conviviale, familiale, rassemblant les 
générations, anciens habitants et nouveaux arrivants ! Nos aînés 
n’étaient pas les derniers à participer et ils sont restés tardivement 
dans la soirée à discuter et profiter de la joie ambiante !
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Concert des Blue Riders
Le 25 juin à l’Auberge de la Forêt, les Blue Riders, duo 
dans la vie comme sur la scène, ont partagé avec nous 
une nouvelle fois leur passion de la musique !

Bercés au son du rock et du blues, Sandra dans son univers de colorations vocales claires et mélodieuses est accom-
pagnée par Didier à la guitare et chant.          
Tous les deux vous emmènent sur un chemin musical qui sillonne dans le répertoire anglo-américain où se mélangent 
et se côtoient country, blues, rock, variété contemporaine, avec Johnny Cash, Etta James, Robert Plant, Franck Sinatra 
ou Isaac Hayes et Ben Harper. Mais, Calogero, Véronique Samson, Rock Voisine, Liane Foly, France Gall font aussi 
partie de leur répertoire.

3ème édition  
de la randonnée  

pédestre 
Organisée par l’association Nos Racines 
Notre Avenir, cette édition a rassemblé, le 
8 octobre dernier, promeneurs et cavaliers 
de la CAP ( Cavaliers Associés de Poigny) 
pour rallier le Prieuré des Moulineaux. 
Accueillis par Thierry Convert, Maire de 
Poigny-la-Forêt, après une boucle de 
près de 5 km dans la forêt, les participants 
ont pu profiter du beau cocktail préparé 
par l’association et la mairie.

Halloween avec le CFI
Le 31 octobre, le CFI donnait rendez-vous 
aux enfants à la salle des fêtes Claude 
Vatran pour célébrer Halloween. L’occa-
sion de collecter des bonbons, de confec-
tionner des gâteaux effrayants, de sculpter 
des citrouilles, de profiter du talent de la 
conteuse Caroline Castelli et bien sûr, de 
se déguiser !

Le gagnant
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Conférence d’Olivier Chagot
“Une usine au XIXème siècle dans la vallée de la Guesle, entre Poigny et Guiperreux”.

Une conférence proposée par la SHARY ( Société Historique et Archéologique de 
Rambouillet et de l’Yveline) avec le soutien de la Municipalité de Poigny-la-Forêt.

  Samedi 4 novembre 2023, Olivier Chagot, membre de la SHARY et de l’association 
« Sauvons les Moulineaux », ancien archiviste aux Archives Départementales des Yvelines, 
a partagé ses récentes recherches sur la laminerie de feuilles d’étain aux Moulineaux 
devant un public d’une soixantaine d’auditeurs à la salle Claude Vatran de Poigny-la-Forêt. 
Grâce à un grand nombre de documents d’archives inédits, le public a pu découvrir 
notamment la description détaillée de 
l’usine qui employait une trentaine d’ou-
vriers pour fabriquer des feuilles d’étain 
pour miroirs des années 1830 aux années 
1880. La chapelle actuelle était quant à elle 
utilisée comme atelier de menuiserie. Des 

bâtiments aujourd’hui 
disparus ont également 
été présentés, dont le grand 
moulin sur la Guesle qui 
accueillait des logements 
d’ouvriers au premier étage 
ou l’ancien relais de chasse 
du comte de Toulouse trans-
formé en maison de maître du propriétaire de l’usine. 

Tous les passionnés du site des Moulineaux attendent avec impatience la publication des recherches d’Olivier Chagot !

 Côte 4Fi 152 AD Yvelines

Plan du Moulin et de l’étang de Poigny  
(Côte 7S 50 AD Yvelines)

Fonds Louis Morize

Fête du Beaujolais Nouveau
Samedi 18 novembre, la salle des fêtes Claude Vatran accueillait la  
Fête du Beaujolais Nouveau organisée par l’association Nos Racines 
Notre Avenir : marché du Beaujolais et atelier cuisine ont précédé un bon 
dîner et la soirée Karaoké !

2ème édition de la Bourse aux Jouets 
Un événement organisé par la municipalité, très convivial malgré une 
participation moins importante que l’année dernière. Un grand merci aux 
exposants et aux visiteurs accompagnés de leurs enfants !

L’escapade des lutins  
au pays du Père Noël 
Organisée le samedi 16 décembre par l’association Nos Racines Notre 
Avenir, s’est déroulée sous un beau soleil. La chorale des petits lutins 
chanteurs, dirigée par Aline Lamarque et Véronique Laubus a enchanté 
le public et les enfants ont pu participé à de nombreuses animations : 
Course en sac, Oeufs de 

la Mère Noël, Anneaux du renne Rudolph, Bonhomme de neige tout 
chamboulé, Nez du lutin rieur et le challenge Merry Christmas.

Crêpes, beignets, chocolat chaud ont régalé leurs papilles. La fête s’est 
terminée par une distribution de cadeaux pour les gagnants du concours 
de dessin et des diverses animation, un sachet de chocolats de Noël a 
été offert à chaque enfant.
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 VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE
Quel dynamisme !

L’édition 2023 de la Fête des Associations, placée sous les signes du soleil, de 
la joie et de la bonne humeur, a rencontré un franc succès !  Un grand merci à 
nos associations qui se sont mobilisées et ont animé le forum en proposant des 
jeux divers et variés : plus d’une cinquantaine de participants !  Un merci tout 
particulier à Christine Glenisson, présidente du CFI, qui a beaucoup  
œuvré à la réussite de cet événement. Et enfin merci à vous, habitants de 
Poigny-la-Foêt, qui êtes venus en nombre, rendez-vous l’année prochaine !

Nous saluons le dynamisme de notre tissu associatif, avec l’arrivée dans 
notre commune, de deux nouvelles associations auxquelles nous souhaitons 
la bienvenue !

La Compagnie du Soir est dédiée à l’apprentissage du théâtre. Basée à Poigny-la-Forêt et rayonnant sur les 
Yvelines, elle propose depuis septembre dernier des cours de théâtre le mercredi pour enfants, adolescents et 
adultes. Les techniques scéniques, vocales et corporelles y sont enseignées par Tsolinée Vacher et Etienne Chevrel.  
On y aborde des textes contemporains, classiques et de l’improvisation. L’accent est mis sur l’écoute et le lâcher prise, 
le théâtre permettant aussi l’émancipation personnelle et l’ouverture sur le monde. www.courstheatreversailles.com

Le jardin Joyeux, géré par l’association Les Colibris en Transition de Rambouillet, est un jardin partagé qui a vu  
le jour en avril 2023 route de l’Etang du Roi, sur un terrain mis à disposition gracieusement par un pugnéen.  
Si vous êtes tentés par l’aventure du jardin partagé et si vous souhaitez en savoir plus, vous pouvez contacter Monsieur 
Alain Poulet au  06 01 95 12 04 ou par mail à l’adresse contact@colibris-en-transition.org.

L’ US Poigny Football  
compte une deuxième  
équipe de vétérans !
La convivialité, telle est la clé du succès des 
vétérans (joueurs de plus 35 ans et dont le 
doyen en a 56) du club qui compte désormais 
deux équipes évoluant en championnat dans la 

ligue des Yvelines : l’équipe 1 en 3ème division et l’équipe 2 en 5ème division, 
chacune classée dans les 3 premières de son groupe !

Les deux équipes s’entraînent dans le cadre exceptionnel du Stade  
Henri Emile, le jeudi soir à 20h, sous les directives d’Olivier Fontenette. Les 
matchs ont lieu le dimanche matin.

Le club accueille également une section Football Loisirs avec 20 enfants, 
filles et garçons de 6 à 11 ans – entraînement le mardi soir de 17h30 à 
18h30.

Les vestiaires et les douches du stade viennent d’être entièrement rénovés 
par la municipalité.

  
 
 
Il est encore temps de les rejoindre !  

Contact :       
M. David LE CAM    
Email : davidlecam@wanadoo.fr   
Portable : 06 47 82 44 91
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Toujours plus de solidarité, de partage et de créativité  
avec le Comité des Fêtes et des Initiatives ( CFI ) !  
En 2023, le CFI a notamment créé avec succès des groupes WhatsApp réservés aux habitants de notre village.  
Scannez le QR Code du groupe dans lequel vous souhaitez vous inscrire!

Au programme  
cette année

Vendredi 26 janvier : 
Bowling des ados  
et de leurs parents 

Mardi 6 février :  
Assemblée générale du CFI

Vendredi 9 février : Carnaval 
de l’école

Samedi 2 mars : Carnaval  
de printemps

Week-end des 18, 19  
et 20 mai : Fête “Médiévale”  
de la Saint-Fort

Samedi 15 juin : Fête  
des quartiers 

Samedi 13 juillet :  
Fête nationale 

Samedi 7 septembre :  
Fête des associations et 
brocante des équipements 
sportifs et du matériel scolaire

N’hésitez pas à rejoindre le CFI,  
vos idées sont les bienvenues 
et le travail en petit groupe 
permet de s’adapter aux 
disponibilités de chacun !

Contact : Christine Glénisson,  
Présidente du CFI,  
au 06 26 82 46 22 

Une 42 ème « Gentlemen » enfin sous le soleil !
Dimanche 1er octobre, devant la mairie de Poigny-la-Forêt, 77 équipes dont 
8 binômes d’élus de Rambouillet Territoires ont pris le départ de la fameuse 
« Gentlemen » organisée par L’Union Sportive Poigny Rambouillet Cyclisme. 

Des équipes de tous âges, composées de duos mixtes ou 100 % féminins, ont 
parcouru une boucle de 17 kilomètres à travers Gazeran et Béchereau jusqu’à 
l’arrivée à la maison de retraite de Poigny-la-Forêt.

Saluons en particulier l’équipe locale composée de Cinthia Voet, ambassadrice 
féminine FFC du club et de Christelle Ribault, championne de France Handis-

ports sélectionnée pour les prochains JO de 2024. La compétition a été remportée en 19 minutes et 19 secondes par 
la paire cycliste Benoît Hanse / Thierry Lebeau de Mareil-sur-Mauldre.        
Chez les élus, la paire des Essarts-le-Roi, Philippe Deschamps / Stéphane Dray a devancé la paire Rambolitaine William 
Fockedey / Augustin REY.
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48ème anniversaire de l’Union Sportive Poigny-la-Forêt  
Omnisport (USP) les 6 et 7 avril 2024 !
Cet anniversaire, célébré avec le soutien de la municipalité, sera bien sûr sportif mais surtout caritatif !   
La totalité du montant des participations, entrées et bénéfices récoltés durant le week-end seront reversés  
à l’association Premiers de cordée qui propose régulièrement et gratuitement des animations sportives auprès  

des enfants malades ou en situation de handicap. Elle possède de nombreux parrains  
sportifs dont Kylian Mbappé (football), Marion Rousse (cyclisme) ou Stéphane Oudet (tennis).

Au programme :

 • Samedi 6 avril à partir de 15h : au stade Henry Emile, échanges de balles avec des joueurs de tennis  
 de haut niveau (participation de 3 euros)

 • Samedi 6 avril à partir de 20h30 : soirée loto dans notre salle des fêtes Claude Vatran

 • Dimanche 7 avril à partir de 9h30 : randonnée cycliste de 52 km ouverte à tous  
 (participation de 3 euros)

 • Dimanche 7 avril à partir de 13h30 : au stade Henry Emile, animation avec notre école  
 de football (filles et garçons de 5 à 10 ans) 

 • Dimanche 7 avril à partir de 15h : au stade Henry Emile, rencontre de football  
 entre notre équipe vétéran renforcé contre le Variété club de France de Jacques Vendroux  
 (entrée 5 euros) 

 • Dimanche 7 avril à 17h15 : vin d’honneur offert par la municipalité

   Venez nombreux participer et soutenir Premiers de cordée !

Un peu d’histoire  : L’Union Sportive de Poigny-la-Forêt a vu  
le jour le 14 janvier 1976 sous l’impulsion de Léon Lorilleux et de sa 
bande d’amis sportifs au « Relais d’Angennes ». Maurice Hude, maire 

à l’époque, en fut le président d’honneur. 
Le premier bureau était constitué d’Elio 
Zannier (Président), de Jean-Luc Cailly 
(Vice-Président), de Léon Lorilleux (secré-
taire) et de Joseph Londero (trésorier). Une 
section football fut immédiatement créée 
suivie de la section cycliste en octobre. 
La section tennis vit le jour le 8 décembre 
1979. La section cyclotourisme, arrivée en 
janvier 1989, n’est plus présente depuis 6 

ans. Tous les rapports entre ces différentes sections, péripéties et manifestations, sont 
retracés dans les comptes rendus d’assemblées générales qui constituent une partie de 
l’histoire des villageois. La municipalité et l’USP remercient les dirigeants et membres qui ont contribué non seulement 
à l’animation de notre village mais également à son rayonnement sportif au niveau départemental, parfois régional, 
voire national grâce à leurs performances !

L’USP rassemble aujourd’hui 165 licenciés répartis sur ses 3 sections : football, tennis et cyclisme.

Première édition des jeux  
«Intervillages» de Rambouillet Territoires
À l’occasion des  Jeux Olympiques et Paralympiques d’été  qui auront lieu à Paris en 
2024, notre communauté d’agglomération, labellisée « Terre de Jeux 2024 » a décidé 
d’organiser une grande rencontre originale entre les 36 communes de son territoire qui 
aura lieu les 22 et 23 juin 2024. Ces compétitions amicales entre villes et villages seront 
l’occasion pour les habitants de se rassembler et de montrer leur esprit d’équipe !

Au programme         
Le principe retenu est un affrontement par équipes uniquement, chaque équipe repré-
sentant une commune. Au total, 14 disciplines sont identifiées pour 21 épreuves au total. 
Chaque équipe sera composée de 10 à 20 représentants avec, obligatoirement, des 



40

femmes, des hommes et des juniors. Une équipe ne pourra techniquement participer à l’ensemble des épreuves que 
si elle est complète et respecte un bon équilibre entre les trois catégories d’athlètes.

Un tableau des médailles est établi par épreuve et un tableau général désigne la commune vainqueur du « Trophée 
Intervillages 2024 » à l’issue de la dernière épreuve. L’épreuve reine, un relais de 9 athlètes par équipe fera l’objet d’un 
prix spécial : le «Trophée Rambouillet Territoires». 

Les Jeux Intervillages proposent donc un large éventail d’épreuves, que vous pouvez retrouver ci-dessous : 

Basket à 3l

Fléchettes 

Foot-Golf

Frisbee 

Goalball  

Parcours

Parcours aqua

Pétanque

Relais RT

Relais aqua

Tennis-Ballon

Tennis de Table

Tir à la corde

Vortex

Inscriptions : vous vous sentez l’âme d’un compétiteur ou 
vous souhaitez simplement soutenir les couleurs de votre 
commune en participant à un événement sportif et convivial ?

N’hésitez plus et inscrivez-vous* en tant que participant  
dans l’équipe de votre commune ; ou en tant que bénévole  
pour participer à ce bel événement !

Programme et inscriptions sur  
www.rt78.fr/intervillages-2024  
Pour toute question, contactez l’adresse dédiée :  
intervillages2024@rt78.fr

Stationnement des véhicules 
Le stationnement des 
véhicules doit se faire 
aux emplacements 
prévus à cet effet. Il est 
strictement interdit 
sur les trottoirs et  
les passages piétons.

Avant de stationner son véhicule, il faut penser aux 
conséquences négatives éventuelles pour les autres :

• Mon véhicule permet-il le maintien de la circulation 
des piétons et des poussettes ?

• Le positionnement de ma voiture n’entrave-t-il pas la 
circulation des autres véhicules ? 

Mieux vaut garer sa voiture à l’intérieur de sa propriété 
comme le prévoit le Plan Local d’Urbanisme (PLU) qui 
impose 2 places de stationnement au minimum par 
nouveau projet immobilier.

Tailles des haies, arbres,…
La nature prend de l’ampleur chaque année et les 
haies des propriétés suivent le même chemin. Dans 
notre village, trop de végétaux dépassent des clôtures 
gênant ainsi la vision des panneaux de signalisation et 
perturbant le passage des camions du SICTOM et des 
véhicules d’intervention (pompiers, …). Nous rappelons 
à chacun, propriétaire comme locataire, qu’en bordure 
des voies publiques, l’élagage des arbres et des haies 

vous incombe ainsi que l’entretien de l’espace enherbé 
devant votre propriété en application de l’article 3 de 
l’Arrêté municipal du 4 août 2023. Vous devez veiller 
à ce que rien ne dépasse de votre clôture. Nous vous 
rappelons également que le brûlage à l’air libre des 
déchets verts est strictement interdit ! (article L541-21-2 
du code de l’environnement).

Rentrer ses poubelles
Afin de préserver la beauté de notre village, nous vous 
demandons de bien vouloir déposer les poubelles sur le 
trottoir ou le bas-côté de la voie publique la veille de la 
collecte. Vous devez procéder à leur enlèvement dans 
la journée, dès la collecte effectuée. En effet, si les bacs 
n’occupent que temporairement l’espace public entre 
le moment de dépôt et celui de leur enlèvement, ils n’en 
constituent pas moins des nuisances visuelles, voire 
olfactives et le cas échéant, des obstacles au chemine-
ment des piétons et personnes à mobilité réduite.

Tenir son chien en laisse
En application de l’Arrêté municipal 
du 25 avril 2023, les propriétaires de 
chiens qui se promènent dans le village 
doivent les tenir en laisse pour la sécu-
rité des enfants, des autres toutous, des 
chats et même des poules. Plusieurs 
personnes se sont fait des frayeurs lors 
de rencontres spontanées. Certaines 
maisons n’ont pas de clôture et les 

chiens ont tendance à rentrer s’ils sont en liberté. Nous 

BIEN VIVRE ENSEMBLE
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remercions par avance les promeneurs de chiens de 
respecter cette obligation pour la sécurité de tous

Déjections canines et équines
Un brin de respect et deux doigts 
de civisme… Il est fait obligation aux 
personnes accompagnées d’un chien 
de procéder immédiatement, par tout 
moyen approprié, au ramassage des 
déjections que cet animal abandonne 
sur toute partie de la voie publique, y 
compris dans les caniveaux, ainsi que 

sur les espaces verts.

Depuis quelques temps, des crottins de chevaux sont 
apparus sur nos trottoirs. Des sacs à crottins existent 
également pour les chevaux.

Vivons mieux  
le bruit ensemble !

Dans notre village, la sonorité des outils de bricolage 
ou tout autre appareil à moteur est réglementée. 

Stoppez tondeuses, débroussailleuses, perceuses, 
tronçonneuses karchers ou scies électriques durant 
les plages de silence ! Quand bien même ces horaires 
seraient respectés, il faut aussi que l’utilisation de ces 
outils de bricolage n’entraînent pas un désagrément 
durable, répété et intense (art R1334-31 du décret 2006-
1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits 
de voisinage, inscrit dans le code de la santé publique).

Pensez aussi à respecter vos voisins  
lors de festivités nocturnes. 

Les Pugnéens sont respectueux du voisinage  
et des règles du bien vivre ensemble.

 INFOS  
PRATIQUES

Les élus à votre écoute
Le maire et les élus vous reçoivent sur rendez-vous  
les samedis matin.    

Contacter la mairie par tel au : 01 34 84 71 20  
ou par mail : mairie@poigny78.fr

Etat civil 
Naissances
Daniel KRAVCHUK, le 5 mars 2023

Alexandre BRISSON, le 15 mars 2023

Augustin BROSSARD KIMMEL, le 25 avril 2023

Mélissa KOSTRYBA, le 6 octobre 2023

Mariages
Thomas BROUHOT et Christelle LIAUTARD,  
le 24 juin 2023

Jean-Philippe CHEVILLARD et Aude LAVIELLE,  
le 1er juillet 2023

Frédéric DESVACHEZ et Marie VILBRUN,  
le 8 juillet 2023

Gilles NEDELEC et Alice-Michèle BACQUET,  
le 16 décembre 2023

Décès
Mme Arlette CARPENTIER, épouse DAUCHEZ,  
le 13 janvier 2023

Mme Jacqueline JEANNET, épouse LELONG,  
le 14 février 2023

M. Olivier ANTOINE, le 21 avril 2023

M. Claude JOUFFROY, le 1er juin 2023

Mme Marcelle LAPY épouse DEYGAS,  
le 19 août 2023

Mme Anne-Marie RUMIZ, le 27 novembre 2023

Communication
Un véritable comité éditorial est en place au sein de la 
municipalité pour offrir aux pugnéens une information 
locale efficace :

Le Fil d’infos est envoyé chaque mardi à 561 destina-
taires et lu par presque 450 fidèles lecteurs que nous 
remercions vivement ! 

Plus de 200 messages ont été envoyés sur Illiwap 
depuis sa mise en service. Notre station compte désor-
mais plus de 1 200 abonnés !

Horaires du bruit en semaine
Du lundi au vendredi  
8h30 - 12h / 14h30 - 19h30 

Horaires du bruit le samedi   
10h - 12h  / 15h - 19h 

Horaires du bruit le dimanche  
et jours fériés 10h - 12h
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www.poigny-la-foret.fr 

   


